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Avantages complémentaires : Médicaments phytothérapiques 

Conditions :  

 Intervention de 50% du prix d'achat des médicaments phytothérapiques et pour un maximum de 50   €  par 

an . 

 Les médicaments doivent être prescrits par un médecin. 

 Les compléments alimentaires ne sont pas remboursés. 

 Il faut être en règle de cotisations. 
 
 

A compléter par l’affilié(e) ou apposez une vignette d’identification  
N° registre national :  
N° d’inscription :  
Nom : _____________________________________              Vignette 
Prénom : _____________________________________  
Rue : _____________________________________ N° : ______ Bte : ______  
Code Postal : _______ Localité : ___________________ N° fixe ou GSM :  

 

Date de la 

prestation 

Médecin 

prescripteur 

Nom du 

Pharmacien 

(cachet) 

Nom du produit Montant Signature 
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x 50% 

 


